
République Française

ARRONDISSEMENT DE PROVINS

   
DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE                                                    

    COMMUNE DE
  LAVAL-EN-BRIE

L’an deux mil dix-sept, le dix-neuf septembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal légalement convoqué par M.
BONIFACIO, Maire et Président de séance, s’est réuni dans la Salle du Conseil de la Mairie.

ETAIENT PRESENTS :
M. BONIFACIO Jérôme (Maire), M CHON Patrick (1er Adjoint), M. GARCIA Philippe (2ème Adjoint), M. CADET
Jérémy, Mme DALBARD Geneviève, M. DEGARDIN Eric, Mme JOUÉ Sophie, M. JOYEUSE David, M. POTAGE
Didier, M. RUFFIER Philippe, M. VERSCHAEVE Jean-Pierre.

ETAIENT EXCUSES : 
Sans objet.

ETAIENT ABSENTS :
Sans objet.

Après avoir fait l’appel, le quorum étant atteint, M. BONIFACIO, ouvre la séance à dix-huit heures et douze minutes.
L’ensemble du Conseil décide que les votes se feront à main levée.

Rctification des délibérations prises lors de la séance du 1  er   juillet 2017     :  

M. BONIFACIO fait lecture complète du courrier reçu de la sous-préfecture de Provins, en date du 19 juillet 2017.
Suite à cette lecture il est voté par le Conseil :
- A l’unanimité le nombre d’Ajoints : il sera de 2 (deux).
- A l’unanimité, M. BONIFACIO est élu Maire.
- A l’unanimité, M. CHON est élu 1er Adjoint.
- A l’unanimité, M GARCIA est élu 2ème Adjoint.
- A l’unanimité les taux et montants des indemnités du Maire et de ses Adjoints, à savoir : Monsieur Le Maire : 17 %,
chaque Adjoints : 6,6 %.

Le Conseil adopte ensuite à l’unanimité la délibération n°106 qui annule et remplace la délibération n°100 prise en
séance du 06 juillet 2017, ayant pour objet les délégations générales du Maire.

DM N°3     :  

Le Conseil adopte à l’unanimité le DMn°3 qui annule les DM n°1 et n°2 rapportées.

Modification des statuts de la CCPM :

Le Conseil rejette à l’unanimité la modification des statuts de la CCPM portant sur la compétence GEMAPI.

Adhésion de la commune de Morêt/Loing et Orvane 2 au SDESM :

Le Conseil adopte à l’unanimité l’adhésion de la commune de Morêt/Loing et Orvane 2 au SDESM.
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Questions diverses     :  

- Pourquoi la commune n’a plus la vice-présidence de la CCPM ?
M. BONIFACIO indique que la vice-présidence à la CCPM n’est pas attribuée à une commune mais à une personne
après un vote du conseil communautaire. M. BONIFACIO indique que Messieurs ALBOUY et SENOBLE  proposent
de venir rencontrer le Conseil Municipal afin d’éclaircir cette réponse.
Le Conseil demande à recevoir les statuts de la CCPM et se réjouit de la venue prochaine de Messieurs ALBOUY et
SENOBLE.

L’ensemble des points à l’ordre du jour ayant été traités, et sans questions supplémentaires, M. BONIFACIO clôture la
séance à dix-neuf heures et vingt-cinq minutes.
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